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Cher client,  

Vous nous avez confié la gestion de vos déchets de chantiers. Cependant, conformément à nos 

conditions générales de ventes et prescriptions, nous avons constaté la nécessité de prendre les 

mesures suivantes : 

 

 

 

 

OBJET DE LA NON-CONFORMITE 

   Présence de déchets interdits 

        Amiante 

        Lampes et néons 

        Déchets Industriels Dangereux 

        Ordures ménagères et déchets putrescibles 

        Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux 

        Pneumatiques 

        Déchets électriques et électroniques 

        Bouteilles de gaz 

        Matières radioactives 

        Pièces et déchets anatomiques d’origine animale, cadavre d’animaux 

        Carcasse de véhicules 

        Enrobés bitumeux 

        Autre déchet ne respectant pas les CGV et autorisations : 

  Non-respect des prescriptions-mesures de sécurité sur site 

       Chargement – Déchargement 

       Port des EPI 

       Circulation sur site 

       Autres : 

 

Commentaire :  

 

  

Expéditeur : Service QSE 

Référent : Mme JOONNEKINDT 

Date :  

Réf :   

Société : 

A l’attention de :  

 

Chantier :  

Date de réception des déchets :  

Producteur des déchets :  

Référence du bon de traçabilité :  

Site STB MATERIAUX :   
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MESURES CORRECTIVES 

        Rechargement des déchets non-conformes 

        Facturation des déchets non-conformes 

        Refus du transporteur / client sur site 

        Autre mesure : 
NB : * sans retour de votre part sous un délai de 72 heures, le déchet vous sera retourné à vos frais.  

Commentaire : 

 

 

 

 

 

 

PHOTOS DE LA NON CONFORMITE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le                     – Templemars 

Mme JOONNEKINDT – Animatrice QSE 

 


